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	Résumé
Le présent rapport récapitule les principaux résultats de la dix-huitième réunion du Groupe de travail du Conseil sur la protection en ligne des enfants (GTC‑COP), tenue le 12 janvier 2022, conformément à la Résolution 1306 du Conseil de l'UIT (2010) et à la Résolution 179 (Rév. Dubaï, 2018) de la Conférence de plénipotentiaires.
Suite à donner
Le Conseil est invité à prendre note du document.
____________
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Dix-huitième réunion du GTC-COP


[bookmark: _Hlk98770699]1	Introduction
1.1	La dix-huitième réunion du Groupe de travail du Conseil sur la protection en ligne des enfants (GTC-COP) a eu lieu en ligne le 12 janvier 2022, sur la plate-forme Zoom. Cette réunion, présidée par M. Abdelaziz Alzarooni (EAU), a été suivie à distance par une centaine de participants représentant les pouvoirs publics, le secteur privé, la société civile, des établissements universitaires et des organisations internationales et intergouvernementales.
2	Allocutions liminaires
2.1	Le Secrétaire général de l'UIT, M. Houlin Zhao, a ouvert la réunion et souhaité la bienvenue à tous les participants dans la salle virtuelle. Il a souligné l'importance d'une connectivité efficace et d'un environnement en ligne sûr et propice à l'autonomisation des enfants, notamment dans le contexte de la pandémie de COVID-19 et de la multiplication des risques en ligne qui en ont résulté, qui accentuent la nécessité urgente d'agir de façon proactive. Plus précisément, M. Houlin Zhao a relevé que le nombre de cas d'exploitation et de violence sexuelles en ligne avait augmenté ces dernières années. Il a ensuite présenté l'objectif du Programme mondial de l'UIT (lancé en collaboration avec l'Autorité nationale de cybersécurité (NCA) de l'Arabie saoudite en août 2021), qui consiste à fournir un appui technique pour l'élaboration et la mise en œuvre de mesures et de politiques de sécurité en ligne des enfants aux côtés des pouvoirs publics, des entreprises et de la société civile, de manière à améliorer le renforcement des capacités et le partage de connaissances entre toutes les parties prenantes concernées. Pour conclure, M. Houlin Zhao a invité tous les États membres et les partenaires à les rejoindre dans cette entreprise et à contribuer au programme par le biais de contributions financières supplémentaires et d'une participation proactive aux diverses activités.
2.2	Dans son allocution d'ouverture, Mme Doreen Bogdan-Martin, Directrice du Bureau de développement des télécommunications de l'UIT, a remercié sincèrement les participants pour leur réponse à la Lettre circulaire en date du 3 décembre 2021, ainsi que pour les initiatives exemplaires prises par les États membres en faveur de l'amélioration de la protection et de l'autonomisation des enfants dans le monde virtuel, compte tenu en particulier des incertitudes et du recours accru à l'environnement numérique liés à la pandémie de COVID-19 que nous vivons actuellement. Mme Doreen Bogdan-Martin s'est en outre félicitée de constater que tous les participants avaient fait connaître leurs bonnes pratiques et les progrès accomplis dans la mise en œuvre des Lignes directrices relatives à la protection en ligne des enfants. Pour conclure, elle a salué les progrès réalisés par les États Membres conformément aux initiatives en matière de protection en ligne des enfants et souligné la mise en œuvre par les États membres de mesures de sensibilisation, de renforcement des capacités et d'éducation au niveau national sur la question de la protection en ligne des enfants, par exemple dans le cadre de programmes scolaires ou d'investissements dans la recherche en matière de protection en ligne des enfants. Quelques États Membres ont mis à jour leurs cadres juridiques et leurs politiques pour renforcer la sécurité et la protection en ligne des enfants.
2.3	Le Président a souhaité la bienvenue aux participants et remercié le Secrétaire général et la Directrice du BDT de leur présence et de leur soutien. Il a exprimé la nécessité de tirer parti des efforts mutuels en vue de trouver des moyens innovants et fructueux de collaborer et de coordonner les mesures prises au niveau international. Il espère que les participants considéreront les partenaires de l'initiative Connecter le monde comme une occasion propice de travailler en synergie et de promouvoir une connectivité efficace de même que la transformation numérique. Le Président a pris note de l'essor du GTC, la présente réunion étant celle qui a recueilli le plus grand nombre de contributions et de participants. Pour conclure, il s'est déclaré satisfait de pouvoir participer et travailler en étroite collaboration avec tout un chacun au cours des prochains mois, puis a donné la parole à l'équipe de l'UIT.
3	Adoption de l'ordre du jour
3.1	L'ordre du jour a été adopté sans modification.


4	Contributions et documents d'information
4.1	Les documents ci-après ont été présentés:
–	Présentation des informations de l'UIT mises à jour sur les travaux et activités en cours relatives à l'initiative de l'UIT en faveur de la protection en ligne des enfants et le programme mondial de mise en œuvre des Lignes directrices COP 2020
–	Documents présentés par les États Membres de l'UIT sur l'état d'avancement de la mise en œuvre des Lignes directrices dans le domaine de la protection en ligne des enfants:
•	Document de la République fédérale du Nigéria: Activités dans le domaine de la protection en ligne des enfants
•	Document du Royaume du Maroc – Agence de Développement du Digital: Fiche projet "Culture digitale/protection des enfants en ligne"
•	Document de la Hongrie: protection en ligne des enfants en Hongrie – stratégie numérique de la Hongrie dans le domaine de la protection en ligne des enfants
•	Document du DGYS: La Protection de l'enfance dans l'environnement numérique, telle que définie par le DGYS
•	Document de la Commission sur la sécurité dans le cyberespace
•	Document de l'Australie: Bonnes pratiques: l'approche australienne pour préserver la sécurité en ligne des enfants
•	Document de la Fédération de Russie: Appel au secrétariat général à renforcer la participation de l'Union aux travaux d'autres instances internationales ainsi qu'aux discussions pertinentes sur le sujet
•	Document de la République de Malte: O.S.C.A.R – Online Safety for Children and Relatives (Sécurité en ligne des enfants et de leurs familles)
•	Document du Centre pour la coopération mondiale des technologies de l'information
•	Document de l'Albanie: Déploiement du projet mondial de protection en ligne des enfants
•	Document de la République fédérale du Brésil: Activités dans le cadre de l'initiative relative à la protection en ligne des enfants
•	Document des Émirats arabes unis: Programme favorisant le bien-être dans l'environnement numérique
–	Document de Maurice (Autorité des technologies de l'information et de la communication (ICTA)): mécanisme de filtrage de la pédopornographie
–	Présentations sur les efforts de collaboration déployés par l'UIT et par les partenaires de l'initiative COP:
•	Document sur le Cadre et l'Action stratégiques de l'UNICEF sur la protection des enfants en ligne
•	Document du Partenariat mondial pour l'élimination de la violence envers les enfants
•	Document de l'Alliance mondiale WePROTECT
•	Document du Bureau de la Représentante spéciale de l'ONU chargée de la question de la violence à l'encontre les enfants
•	Document de la Fondation Scort
5	Exposés
5.1	L'UIT a fourni des informations actualisées sur les travaux entrepris en 2021 et au-delà, en présentant un aperçu des lignes directrices relatives à la protection en ligne des enfants, des supports et des manifestations connexes. En outre, l'UIT a publié la première note d'orientation sur la protection en ligne des enfants fin 2021, qui offre aux décideurs des indications étape par étape sur la mise au point d'une stratégie nationale détaillée en matière de protection en ligne des enfants. L'UIT a également rappelé le lancement des trois premiers épisodes du cours "En ligne en sécurité avec Sango", créé conjointement avec Deloitte et ENI. L'UIT a ensuite dévoilé son projet visant à diffuser en 2022 la première version pilote du jeu et de l'application Sango à destination des jeunes enfants. L'UIT a en outre présenté les efforts récents et continus qu'elle déploie en vue de garantir la mise en œuvre des Lignes directrices dans le domaine de la protection en ligne des enfants aux niveaux mondial, régional et national. Le Président a conclu son exposé en donnant des informations sur le programme mondial relatif à la mise en œuvre des Lignes directrices COP (2021-2024) et en appelant à agir pour contribuer aux efforts en matière de protection en ligne des enfants. L'accord portant sur le programme mondial conclu avec l'Autorité nationale de cybersécurité (NCA) de l'Arabie saoudite sera mis en œuvre dans le cadre d'un projet collaboratif mondial centré sur deux axes de travail majeurs: les activités de renforcement des capacités et les activités centrées sur les politiques et le cadre, assorties d'une feuille de route précise pour la mise en œuvre.
5.2	Le Président a exprimé sa gratitude pour les progrès accomplis par l'UIT et les informations mises à jour relatives aux initiatives dans le domaine de la protection en ligne des enfants. Il a donné la parole à l'État Membre ayant soumis la première contribution, à savoir la République fédérale du Nigéria.
5.3	La première contribution, présentée par la République fédérale du Nigéria, donne un aperçu des progrès accomplis dans la mise en œuvre des nouvelles Lignes directrices COP au niveau national, y compris les ateliers, les manifestations, les campagnes, la fourniture d'une assistance dans le domaine des politiques et les efforts déployés pour instaurer une collaboration avec d'autres parties prenantes essentielles. La République fédérale du Nigéria a fait part des progrès encourageants enregistrés sur la localisation et la mise en œuvre des Lignes directrices COP et des supports pertinents; les transpositions intéressantes des supports Sango visant à les mettre plus en adéquation avec la culture nigériane méritent d'être citées. Pour conclure, la République fédérale du Nigéria a présenté une communication sur les principaux défis auxquels elle est actuellement confrontée, tels que la pandémie et les questions de sécurité qui pèsent sur la mise en œuvre réussie et généralisée des Lignes directrices en matière de protection en ligne des enfants, ainsi que sur les initiatives prises pour y répondre.
5.4	Avec la deuxième contribution, le Royaume du Maroc a présenté l'initiative de l'Agence de Développement du Digital: Fiche projet Culture digitale en vue de protéger les enfants en ligne et d'atténuer les risques en termes de cybersécurité. Le Royaume du Maroc a également fourni un aperçu des progrès réalisés pour mettre en œuvre les Lignes directrices relatives à la protection en ligne des enfants au niveau national, y compris des ateliers, des programmes de formation, des campagnes et des mesures d'aides politiques.
5.5	La troisième contribution, soumise par la Hongrie, porte sur la Stratégie de protection en ligne des enfants de ce pays et dresse un tableau de la progression positive de la localisation et de la mise en œuvre des lignes directrices en matière de protection des enfants en ligne au niveau national. Les initiatives présentées mettent à l'honneur la participation des enfants à de nombreux concours sur le sujet de la sécurité et des risques en ligne, des ateliers, des camps, des programmes de formations, des manifestations, des mesures d'aide politiques ainsi que de la collaboration avec d'autres parties prenantes essentielles.
5.6	La contribution suivante présentée par DGYS, qui porte sur la Protection de l'enfance dans l'environnement numérique de Hongrie, donne un aperçu du projet de satellite entièrement financé par les autorités publiques, qui fixe un cadre stratégique global des pratiques intégrées. DGYS a souligné l'importance de l'identification, de la régulation et de l'atténuation en tant que bonnes pratiques dans le domaine de la protection des enfants en ligne. Enfin, DGYS a fait connaître la stratégie détaillée qu'elle applique en matière de protection en ligne des enfants, par le biais de méthodes de recherche innovantes et de la fourniture de programmes éducatifs gratuits.
5.7	La contribution suivante, qui repose sur deux documents distincts et a été présentée par l'Australie, dresse un tableau des bonnes pratiques de ce pays en matière de protection de la sécurité en ligne des enfants par le biais de la Commission sur la sécurité dans le cyberespace – premier organisme gouvernemental australien (régulateur en ligne). La sécurité dans le cyberespace repose sur trois piliers fondamentaux: la protection, la prévention et le changement proactif, comme moyens de protection efficace des enfants dans l'environnement numérique et de mise en œuvre des Lignes directrices relatives à la protection en ligne des enfants. L'Australie a présenté ses initiatives en mettant l'accent en particulier sur la nécessité de réorienter la responsabilité des risques auxquels les enfants sont confrontés dans le monde virtuel vers les entreprises de technologies qui créent ces mêmes espaces numériques. Il convient de noter que l'Australie a affiché des progrès encourageants sur les initiatives de protection en ligne des enfants, étant donné qu'elle continue de progresser dans ses travaux aux niveaux national et régional à travers le partage de son initiative portant sur les outils d'évaluation de la sécurité dès la conception, qui constitue une approche modèle en matière de sécurité en ligne dans l'écosystème numérique de l'Asie du Sud-Est. Les initiatives australiennes portent également sur l'organisation de manifestations, de campagnes, les mesures d'aide politiques et la collaboration avec d'autres parties prenantes, en mettant l'accent sur la nécessité de collaborer au niveau mondial dans le souci de créer un Internet meilleur pour l'avenir.
5.8	Dans la contribution suivante, la Fédération de Russie invite l'UIT à renforcer sa participation aux travaux d'autres instances internationales et aux discussions pertinentes. Avant tout, la Fédération de Russie s'est félicitée des Lignes directrices relatives à la protection en ligne des enfants, étant donné que ces dernières garantissent la sécurité des enfants dans l'environnement numérique et revêtent à ce titre une importance prépondérante. Toutefois, la Fédération de Russie a insisté sur la nécessité pour l'UIT d'œuvrer en faveur d'une plus large diffusion à travers le monde des Lignes directrices relatives à la protection en ligne des enfants, en vue de leur mise en œuvre aux niveaux national, régional et mondial.
5.9	Dans sa contribution, la République de Malte a mis en avant son projet "O.S.C.A.R – Online Safety for Children and Relatives" (sécurité en ligne des enfants et de leur famille). La République de Malte a œuvré à la mise en œuvre des Lignes directrices de l'UIT relatives à la protection en ligne des enfants en avec l'appui du secteur public et du secteur privé ainsi que de la société civile. Dans le cadre de l'établissement du projet, la République de Malte a créé un réseau de plusieurs parties prenantes importantes réunissant des entreprises, des membres de la société civile et des acteurs de rang international. À l'avenir, ce projet vise à répondre à des besoins futurs en matière de sensibilisation et de renforcement des capacités notamment.
5.10	La contribution suivante a été présentée par le Centre de la coopération mondiale des technologies de l'information. Ce centre fait partie de la société civile russe et collabore avec de nombreuses entreprises et autres membres de la société civile pour favoriser l'autonomisation et la protection des enfants. Il est membre du groupe consultatif de l'alliance mondiale et a participé à l'élaboration de la Charte de déontologie numérique et de protection des enfants pour les entreprises, qui est ouverte à toutes les parties prenantes internationales. Le Centre pour la coopération mondiale des technologies de l'information recommande d'associer une législation pertinente et des mesures d'autorégulation du secteur privé. Le Centre encourage en outre la coopération et la collaboration dans le domaine de la protection en ligne des enfants dans le cadre d'échanges et du partage d'initiatives et de solutions techniques.
5.11	La contribution suivante, présentée par l'Albanie, donne un aperçu du projet "Déploiement du projet mondial sur la protection en ligne des enfants" de ce pays. L'Albanie, premier pays pilote du Programme mondial de l'UIT en matière de protection en ligne des enfants, s'efforce de protéger les enfants dans l'environnement numérique. Avant le lancement du Programme mondial de l'UIT pour la protection en ligne des enfants (COP), l'Albanie avait organisé cinq ateliers de renforcement des capacités en matière de protection en ligne des enfants, à l'intention des parents et des éducateurs au niveau des ménages. Cette étape initiale menée en collaboration avec le Programme mondial de l'UIT visait à faire traduire et à diffuser dans tout le pays les Lignes directrices de l'UIT relatives à la protection en ligne des enfants. Actuellement, les pouvoirs publics et l'UIT collaborent en vue de l'identification de mesures de sensibilisation et de renforcement des capacités à l'échelle nationale. À l'avenir, l'Albanie lancera une vidéo promotionnelle ainsi que des ouvrages et des ateliers adaptés aux enfants.
5.12	La contribution suivante, présentée par le Brésil, traite des "Activités relatives à la protection des enfants en ligne". Le Brésil a fait traduire les Lignes directrices de l'UIT en portugais et les a diffusées dans toutes les régions du pays. Cette mesure a permis une plus grande sensibilisation aux risques auxquels les enfants sont confrontés en ligne et a favorisé le partage des connaissances. Le Brésil a élaboré un projet d'action pour une utilisation sécurisée de l'Internet et des TIC dans le pays.
5.13	Les Émirats arabes unis ont soumis la contribution suivante, qui présente leur Programme en faveur du bien-être dans l'environnement numérique. Au cours de leurs recherches, les EAU ont mis en évidence le besoin grandissant des parents d'être soutenus dans la protection de leurs enfants, en particulier du fait de la connectivité croissante au sein de la population des EAU. Les conclusions des EAU dans le cadre de ce programme ont débouché sur la création du Conseil pour le bien-être numérique, qui vise à protéger les enfants et les adultes en leur fournissant un appui, en mettant à disposition des outils via une plateforme de connaissances et une charte numérique. Le Conseil a également mis en œuvre une politique pour le bien-être dans l'environnement numérique. Enfin, les EAU ont intégré un programme favorisant le bien-être dans l'environnement numérique dans leur programme scolaire.
5.14	La dernière contribution, présentée par Maurice, offre un aperçu de l'Autorité des technologies de l'information et de la communication (ICTA) et du mécanisme de filtrage de la pédopornographie. Les autorités publiques ont révisé la législation en matière de protection en ligne des enfants pour couvrir tous les risques actuels, afin de mieux appuyer le travail des forces de l'ordre. En outre, des mesures de sensibilisation ont été mises en place par le biais d'une approche de formation des formateurs. Enfin, une Journée pour un Internet plus sûr est organisée chaque année dans le cadre d'activités de communication, de vidéos promotionnelles, de tables rondes et d'ateliers.
5.15	Le Président a remercié tous les États membres pour leurs informations actualisées intéressantes et leurs mesures visant à progresser dans la mise en œuvre à l'échelle nationale et mondiale des Lignes directrices relatives à la protection en ligne des enfants et des initiatives pertinentes. Il a souligné que les participants avaient pris note de toutes les contributions.
Il a ensuite donné la parole au premier exposé sur le partenariat en matière de protection en ligne des enfants.
5.16	Le premier exposé a été présenté par l'UNICEF, qui a témoigné du Cadre et de l'Action stratégiques dans le domaine de la protection en ligne des enfants, dont l'objet est d'augmenter la responsabilité incombant au secteur privé en termes de protection des droits de l'enfant. En effet, l'objectif principal du Cadre est d'intégrer les droits de l'enfant et les droits humains dans les modèles économiques des entreprises. Il vise également à créer des outils et des lignes directrices pour les entreprises. Les équipes nationales de l'UNICEF ont en outre fait part de leur collaboration étroite avec l'IUT en matière de déploiement des Lignes directrices relatives à la protection en ligne des enfants de l'UIT dans leurs pays respectifs. Enfin, l'UNICEF mène une étude dans différents pays, en vue de mieux évaluer les risques liés à la protection en ligne des enfants et de faire entendre la voix des enfants sur le sujet.
5.17	Le a deuxième exposé a été fait par le Partenariat mondial pour l'élimination de la violence envers les enfants (EVAC), au cours duquel le document "Rendre l'Internet plus sûr pour les enfants" a été présenté. L'objectif principal du Partenariat est de mettre un terme à la violence à l'encontre des enfants à l'échelle mondiale. Le Partenariat mondial EVAC a souligné l'importance de la collaboration et de la coopération avec d'autres organisations dans le cadre d'initiatives et de forums tels que le GTC-COP sur la protection en ligne des enfants, qui constitue une priorité absolue en vue d'établir des liens entre les parties prenantes. Le Partenariat mondial pour mettre fin à la violence à l'encontre des enfants a également contribué à la création de Centres nationaux sur la sécurité en ligne au Cambodge et en Colombie, en vue de soutenir les victimes, de protéger les enfants et de sensibiliser aux risques en ligne encourus par les enfants.
5.18	Le troisième exposé de l'Alliance mondiale WeProtect donne une vue d'ensemble du Rapport sur l'évaluation des menaces mondiales en 2021. Le principal objectif de l'Alliance est de susciter une évolution des mesures prises par les parties prenantes face à l'abus et à l'exploitation sexuels en ligne. Le rapport indique que le nombre d'enfants confrontés à des risques d'abus sexuels en ligne est en augmentation. Cette évolution est clairement imputable à deux facteurs principaux: la pandémie de COVID-19 et le contenu produit par les enfants eux-mêmes. En outre, ce rapport a également révélé en quoi les progrès technologiques aident certes les délinquants à rester anonymes, mais ont également permis aux pouvoirs publics et aux entreprises de créer des outils en faveur de la protection en ligne des enfants. L'une des principales recommandations de l'Alliance mondiale WeProtect consiste à mettre en œuvre des législations axées sur la protection des enfants aux niveaux national, régional et mondial. En outre, les auteurs du rapport ont salué l'importance du partenariat et de la collaboration internationale via des plates-formes telles que l'Alliance mondiale Weprotect et le Groupe de travail du Conseil.
5.19	Le quatrième exposé a été présenté par le Bureau de la Représentante spéciale du Secrétaire général de l'ONU sur la violence contre les enfants(OS-SGVAC ) concernant son projet: "Comprendre comment les enfants peuvent accéder à la protection par des moyens en ligne." Ce projet vise essentiellement à comprendre la manière dont les enfants peuvent accéder à des systèmes d'appui en ligne. L'OS-SGVAC précise qu'en raison de la pandémie de Covid-19, un nombre croissant d'enfants accèdent à des services d'info-santé téléphoniques et des systèmes d'appui en ligne. L'objectif de cette approche collaborative est d'identifier ces systèmes d'appui en ligne destinés aux enfants, en vue de créer une cartographie qui sera partagée à travers le monde pour aider les parties prenantes à mieux développer et appuyer ces systèmes. En outre, en collaboration avec l'UIT, l'OS-SGVAC proposera à l'avenir des recommandations aux défenseurs des droits de l'enfant et aux organisations spécialisées sur la manière de développer et de tirer parti des systèmes d'appui en ligne sécurisés pour les enfants dans l'environnement numérique.
5.20	Le dernier exposé a été fait par la Fondation SCORT, qui a présenté son rapport d'activité. Le sport joue un rôle essentiel dans la vie des enfants et s'avère être un moyen extrêmement efficace de diffuser la protection en ligne des enfants. La Fondation SCORT a travaillé en étroite collaboration avec l'UIT à l'organisation de manifestations sur la question de la protection en ligne des enfants avec différents clubs, des formations de formateurs ainsi qu'une table ronde en vue d'évaluer la marche à suivre. Il a été décidé qu'en collaboration avec l'UIT, la Fondation SCORT élaborerait des recommandations pratiques à l'intention des clubs de sport pour leur permettre de mettre en œuvre les Lignes directrices relatives à la protection en ligne des enfants dans leurs infrastructures. L'évaluation a également conclu à la nécessité de mesures de renforcement des capacités et à la sensibilisation à travers le sport.
6	Divers
6.1	Le Président n'a retenu aucun point à examiner sous "Divers".
7	Résultats de la dix-huitième réunion du GTC-COP
7.1	Le Président a remercié tous les participants et déclaré que les discussions, aussi bien à l'oral qu'à l'écrit, avaient été animées et passionnantes et que le niveau avait été élevé, ce qui témoigne de l'importance du GTC pour ses membres comme moyen de partager leurs données d'expérience dans le domaine de la protection en ligne des enfants.
7.2	Le Président a remercié l'ensemble des participants pour la qualité de leurs contributions.
7.3	Le Président a ajouté que chaque contribution apportait un éclairage unique sur la façon d'aborder l'initiative en matière de protection en ligne des enfants.
7.4	Le Président a rappelé le caractère inédit de cette année, marquée par l'organisation de trois grandes conférences de l'UIT, qui offrent une occasion unique de se pencher sur la période fructueuse écoulée depuis la dernière Conférence de plénipotentiaires et permettent aux États Membres de souligner les aspects importants des résolutions pertinentes.
	Abdelaziz Alzarooni (EAU)
	Président du GTC‑COP
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